
 

DEMANDE D’ADMISSION 
DENTUROLOGISTE EN PROVENANCE D’UNE  

PROVINCE CANADIENNE VISÉE PAR LE RÈGLEMENT (D-4, r. 4) 
 
 
 
 

PROVINCES VISÉES 

• Alberta (CAD) 

• Manitoba (DBM) 

• Ontario (ODO) 

• Saskatchewan (DSS) 

• Terre-Neuve et Labrador (NLDB) 

• Nouveau-Brunswick (NBDS) 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom (à la naissance) : Prénom : ❑ F 

❑ M 

Langue parlée :  ❑ français ❑ anglais ❑ autre 
   précisez : __________________________________ 

Langue écrite :  ❑ français ❑ anglais ❑ autre 
   précisez : __________________________________ 

Date de naissance : _____/_____/_____ Lieu de naissance : __________________________ 
  jour      mois     année 

Avez-vous la citoyenneté canadienne?  ❑ oui ❑ non 

Si non, êtes-vous immigrant reçu?  ❑ oui ❑ non 

Si vous êtes immigrant reçu, depuis quand résidez-vous au Canada? _____/_____/_____ 
                jour      mois     année 

Adresse domiciliaire : 

 

Ville : Province : Code postal : 

 

Téléphone (domicile) : 

 

Téléphone (mobile) : 

 

Courriel : 

 

RENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS 

Institutions d’enseignement fréquentées : 

Élémentaire 
Nom : Lieu : Année complétée : Diplôme : 

Secondaire 
Nom : Lieu : Année complétée : Diplôme : 

Collégial 
Nom : Lieu : Année complétée : Diplôme : 

Lieu où vous exercez principalement votre profession : 

Adresse : 

 

Ville : 

 

Province : Code postal : 

 

Téléphone au bureau : 

 

Courriel : 

 



 
 
 

AIDE-MÉMOIRE 

❑ Les frais rattachés à l’analyse de votre dossier sont de 75 $ + taxes (le paiement se fera en ligne lorsque vous 
aurez reçu votre numéro de membre) 

❑ Un extrait certifié de votre acte de naissance 

❑ Une copie de votre permis d’exercice 

❑ Une attestation démontrant que vous êtes titulaire d’un diplôme reconnu par l’entente signée en vertu de l’Accord sur le 
commerce intérieur 

❑ Une relevé officiel des notes d’études du niveau collégial ou universitaire 

❑ Une lettre complétée par le registraire de votre ordre professionnel confirmant votre statut de membre 

❑ Le formulaire de décisions disciplinaire et judiciaires rendues au Québec et hors Québec rempli 

Exemption OQLF : 

❑ Fournir une preuve de connaissance appropriée de la langue française soit en ayant étudié pendant 3 ans dans un 
établissement secondaire ou post secondaire soit en ayant réussi les examens de français langue maternelle de la 4e 
et 5e secondaire, soit en ayant obtenu votre diplôme d’études secondaires à compter de 1985 

 


